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Prévention contre les tiques pour les sorties en plein air ! 

Comment se protéger ? 

 Porter des chaussures fermées et des vêtements couvrants et ajustés au niveau des jambes, des 
bras et du cou. Des vêtements de couleur claire permettent de mieux repérer les tiques. 

 Appliquer un répulsif sur la peau (p.ex. Anti-Brumm Forte) et un insecticide sur les habits (p.ex. 
Permethrin). 

 Examiner soigneusement ses vêtements et sa peau, également le cuir chevelu au retour de la 
sortie. 

Que faire après une piqûre de tique ? 

 Retirer entièrement la tique : 
 Eviter d’appliquer tout produit tel que éther, alcool, etc. Cela risque de faire régurgiter la tique et 

d’accroître le risque d’infection. 
 Tirer la tique progressivement, au plus près de la peau. Utiliser des pincettes fines. 
 Toujours désinfecter le point de piqûre après arrachage. 

Quand consulter un médecin ? 

 Vous n’arrivez pas à retirer la tique. 
 Une rougeur de la peau ou du pus apparaît à l’endroit de la piqûre. 
 Un état grippal ou une rougeur cutanée se manifeste après la piqûre. 

Une application utile… 

Application disponible gratuitement sur l’App. store : « Zecke ». 

 

 

 


